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Vous pouvez retrouver ces conventions sur l’Intranet de l’Université (rubrique « Conseils de l’université » puis «CEVU») ou les obtenir sur simple demande auprès du 
service Scolarité Centrale (scolarite.centrale@u-bourgogne.fr)  

 

CONVENTIONS EXAMINÉES 
À LA COMMISSION DE LA PÉDAGOGIE du Mardi 30 avril 2013 

et du CONSEIL DES ÉTUDES ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE du Lundi 6 mai 2013 

 
COMPOSANTE/ 

SERVICE PARTENAIRES OBJET AVIS 
DE LA CP 

AVIS 
DU CÉVU 

UNIVERSITÉ DE 
BOURGOGNE – 

UFR MÉDECINE 

Université de STRASBOURG Convention pour l’accueil d’étudiants classés en 
rang utile à l’issue de la PACES, filière 
« Odontologie Strasbourg» (chiffre fixé en fonction 
du numerus clausus Odontologie attribué à l’UFR 
Médecine Dijon : 6 étudiants accueillis pour un 
numerus clausus fixé à 30) 

AVIS 
FAVORABLE 

A 
L’UNANIMITE 

AVIS 
FAVORABLE 

A 
L’UNANIMITE 

UNIVERSITÉ DE 
BOURGOGNE – 

UFR MÉDECINE 

Université de CLERMONT-FERRAND Convention pour l’accueil d’étudiants classés en 
rang utile à l’issue de la PACES, filière 
« Odontologie Clermont-Ferrand » (chiffre fixé en 
fonction du numerus clausus Odontologie attribué 
à l’UFR Médecine Dijon : 10 étudiants accueillis 
pour un numerus clausus fixé à 30) 

AVIS 
FAVORABLE 

A 
l’UNANIMITE 

AVIS 
FAVORABLE 

A 
l’UNANIMITE 

UNIVERSITÉ DE 
BOURGOGNE  
Associée aux 
Universités de Franche-
Comté, Lorraine et 
Reims Champagne 
Ardennes  

 
Fédération InterUniversitaire du Télé-
enseignement de l’Est (FIT-Est) 
 

Convention visant notamment à une mise en 
œuvre d’une offre cohérente d’enseignement à 
distance par une répartition concertée des 
formations proposées (entre 4 universités du 
Grand Est) 

AVIS 
FAVORABLE 

A 
l’UNANIMITE 

AVIS 
FAVORABLE 

A 
l’UNANIMITE 
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Conventions	transmises	pour	information		
	

au	Conseil	d’Administration	siégeant	le	15	MAI	2013	
	

	
	

Composante	
/Service	

	
Partenaires	

	
Objet	

	
Université	de	
Bourgogne		
(UFR	Médecine)	
	
	

Université	de	Polynésie	
Française	(UPF)	

La	 convention	a	pour	objet	l’organisation,	par	 l’UPF,	 	d’un	module	d’examen	 intitulé	«	Lecture	
critique,	recherche	documentaire,	communication	scientifique	»	du	master	1	Santé	publique	et	
Environnement,	spécialité	«	Périnatalité,	management	et	pédagogie	»	le	jeudi	23	mai	2013.	
	
Cette	 session	 est	 organisée	 à	 l’attention	 de	 trois	 agents	 du	 CHPF,	 inscrits	 en	Master	 1	 Santé	
publique	 et	 Environnement,	 spécialité	 «	Périnatalité,	 management	 et	 pédagogie	»	 à	 l’uB,	 à	 la	
demande	du	CHPF.	
	

	
Université	de	
Bourgogne		
(UFR	Droit	et	
Science	
Politique)	
	
	

Direction	régionale	de	la	
jeunesse	et	des	sports	et	
de	la	cohésion	sociale	de	
Bourgogne		

La	 convention	 a	 pour	 objet	 la	 mise	 à	 disposition	 par	 l’UFR	 Droit	 de	 locaux	 installés	 dans	
l’antenne	 de	 Nevers	 de	 ladite	 UFR	 avec	 le	 matériel	 qui	 y	 est	 déposé	 (salle	 d’audience,	 salle	
d’examen	médical,	partie	du	hall	attenante	comme	salle	d’attente).	
	
Cette	mise	 à	 disposition	 permettra	 la	 tenue	 des	 audiences	 foraines	 à	 Nevers	 du	 Tribunal	 Du	
Contentieux	de	l’Incapacité	de	Dijon	
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